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Aide-mémoire
[bookmark: _heading=h.ghu1a9q5rcqp]République du Tchad.
Projet de Développement de l’Entrepreneuriat et de l’Inclusion Financière des Jeunes au Tchad – PRODEFI-Jeunes.

Mission de préparation de la note conceptuelle du projet : 7 au 17 avril 2026

A. [bookmark: _heading=h.mnz2m76oac4c]Contexte et objectif de la mission 
1. Le FIDA a octroyé une allocation de 34.6 millions d’USD pour la République du Tchad sur les ressources du FIDA13. Elle est destinée à co-financer les investissements en cours sous forme de financement additionnel et/ou à co-financer de nouveaux projets d’investissement pour répondre aux priorités nationales et mettre à l’échelle les innovations et les acquis des programmes antérieurs afin de multiplier les impacts à une plus large portée.  
2. Le Gouvernement de la République du Tchad a sollicité 10 millions d’USD de l’allocation de FIDA13 pour le financement additionnel de la restructuration du projet SDC3. Le reliquat de 24.6 millions d’USD financera partiellement l’exécution d’un nouveau projet d’investissement, qui, conformément aux échanges avec le Gouvernement, sera axé sur le développement de l’entrepreneuriat des jeunes et de l’inclusion financière.
3.  La soumission pour approbation du nouveau projet est planifiée pour la session du Conseil d’Administration du FIDA en avril 2027. Ainsi, le processus de formulation démarrera en avril 2026 par la préparation conjointe d’une note conceptuelle de projet. L’approbation de la note conceptuelle par le management du FIDA est une étape obligatoire avant la mission de formulation du projet.
4. La mission a eu pour objectif d’élaborer conjointement avec la partie nationale la note conceptuelle du projet, suivant les directives du FIDA. A cet effet, elle a analysé les problématiques liées aux populations cibles afin d’identifier les actions de remédiation possibles et faisables ; et de formuler ainsi les éléments de base du projet. La mission[footnoteRef:1] s’est déroulée à N’Djaména du 07 au 17 avril 2026 et a été composée de l’équipe du FIDA et des membres du comité technique[footnoteRef:2] dirigé par M. Allakere Arthomas, Secrétaire Général Adjoint du Ministère de la Production et de l’Industrialisation Agricole (MPIA).   [1:  La mission a été composée de (i) Mme Rachel Senn, Directrice-Pays ; (ii) M. Serge Azakpame, Lead technique pour ce nouveau projet ; (iii) M. Brahim Mamadou Kourtou, Coordonnateur de programme-pays au Tchad, ; (iv) Guy Essock, économiste ; (v) M. Bertin Takoutsin, expert en procédures de sauvegarde environnementale, climatique et sociale, pour le FIDA et, des membres du comité d’appui M. Allakere Arthomas, Secrétaire général Adjoint du MPIA, M. Boubakari Hamadou, Conseiller Technique MPIA, M. Moussa Saleh, point focal des projets FIDA au MPIA, Dr Ramadan Oumar Abdoul, M. Mahamat Abou Daoud et M. Guiradoum Nandingar, cadres du MPIA et Mme Jackie Dereoudji, point focal des projets FIDA au ministère de la jeunesse et du sport. ]  [2:  Les ministères sectoriels n’ont pas répondu à la demande de nomination de représentant envoyée par le MPIA. La composition du comité s’est limitée aux représentants du MPIA et du ministère de la jeunesse et du sport.] 

5. La mission a été reçue par M. Keda Ballah, Ministre du MPIA. Elle a rencontré les ministères sectoriels et a échangé avec les potentielles parties prenantes du projet. Le présent Aide-mémoire résume les principaux axes d’intervention du projet, issus des travaux de réflexion de la mission.

B. Alignement stratégique du projet 
6. Le projet contribuera à la mise en œuvre du programme national « Tchad Connexion 2030 », en soutenant la structuration des chaînes de valeur agro-pastorales (programme 7), en facilitant l’accès au financement et en favorisant le développement du secteur privé rural et des micro-entreprises rurales (programmes 11 et 16). Il s’inscrit dans le cadre des mécanismes nationaux de promotion de l’emploi et de l’entrepreneuriat des jeunes[footnoteRef:3], complémente les instruments de financement tels que le Fonds pour l’entrepreneuriat des jeunes et contribuera à l’ambition nationale de développement numérique en 2030. Il consolidera les acquis du projet d’investissement du FIDA RENFORT[footnoteRef:4] en garantissant la viabilité économique des petites et microentreprises dirigées par des jeunes grâce à un meilleur accès au financement et aux marchés ruraux et périurbains. [3:  Politique nationale de l’emploi et de la formation professionnelle (PNEFP - 2014) et la Politique nationale de l’entrepreneuriat des jeunes (PNEJ- 2025-2030) - validée par le gouvernement en 2024, en cours de formalisation.]  [4:  Projet de renforcement de l’innovation dans l’entrepreneuriat agro-pastoral des jeunes et des femmes au Tchad.] 

7. Le projet répond à la Vision 2030 de l’équipe-pays des Nations Unies au Tchad qui accorde une attention particulière aux jeunes, aux femmes, aux personnes et groupes vulnérables. Il est aligné à la priorité stratégique no.4 du cadre de coopération (UNSDCF 2024-2026[footnoteRef:5]) sur la croissance économique inclusive à travers l’entrepreneuriat et l’emploi décent des jeunes et des femmes, soutenu par un écosystème et des politiques favorables. Et en créant des opportunités économiques pour les jeunes, le projet contribue à l’objectif stratégique no.2 du Cadre stratégique 2016-2025 du FIDA et à l’objectif stratégique no.1 du Cadre stratégique 2026-2031, en cours d’approbation.  [5:  Les priorités stratégiques pour 2027-2030 sont en cours de développement.] 

8. Le projet s’aligne aux priorités stratégiques du cadre de coopération du FIDA au Tchad (COSOP 2020-2027), en améliorant les revenus des producteurs ruraux au moyen de la promotion de filières efficaces et de modèles d’entreprises agricoles inclusifs, en ciblant plus spécialement les jeunes (objectif stratégique no.2). Le COSOP apportera des avantages aux groupes les plus vulnérables, incluant les personnes en situation de handicap, aux petites entreprises et aux microentreprises intégrées dans les filières prioritaires.
 
C. Justification du projet et avantage comparatif du FIDA
9. Les jeunes tchadiens représentent environ 60 % de la population de moins de 35 ans. Toutefois, le gel des recrutements dans la fonction publique depuis 2019 et les limites des initiatives existantes expliquent qu’ils constituent près de 60 % des demandeurs d’emploi. Cette situation accroît leur vulnérabilité, particulièrement en milieu rural et chez les personnes en situation de handicap, et s’explique principalement par le faible accès à la formation professionnelle (12 %), l’inadéquation des formations aux besoins du marché et leur faible prise en compte des réalités socio‑économiques et du genre. Pour y répondre, le FIDA capitalisera sur ses expériences nationales et internationales afin de développer des programmes de formation entrepreneuriale et d’accompagnement post‑formation adaptés au niveau éducatif et à la situation socio‑économique des jeunes.
10. Le secteur agro-pastoral offre des opportunités d’intégration professionnelle des jeunes dans des métiers agricoles et non-agricoles et des entrepreneuriats verts au sein des chaines de valeurs. Cependant, malgré la disponibilité de terres cultivables et des conditions agroécologiques favorables, les chaines de valeurs agropastorales ne sont pas encore suffisamment intégrées et structurées pour l’insertion des jeunes acteurs et garantir des modèles d’affaires économiquement viables. Le FIDA accompagnera la professionnalisation des organisations et des acteurs des chaines de valeurs, à travers des outils et des mécanismes déjà éprouvés, renforcera les filières clés (production, transformation et commercialisation) et accompagnera la création ou l’animation de plateforme multi-acteurs et/ou d’interprofessions en collaboration avec la chambre de commerce, de l’industrie, de l’agriculture, des mines et de l’artisanat (CCIAMA).
11. Malgré des capacités limitées, les jeunes ruraux et les jeunes en situation de handicap sont engagés dans le petit et micro‑entrepreneuriat, notamment dans l’artisanat et la transformation agricole, avec une faible valeur ajoutée et une orientation majoritairement de subsistance. Cette situation résulte principalement d’un accès limité aux services, aux financements et aux marchés rémunérateurs. Pour y répondre, le FIDA s’appuiera sur son expérience avérée dans le financement de la micro‑entreprise rurale au Tchad, la taille plus conséquente de ses enveloppes d’investissement et ses partenariats avec les opérateurs privés et les institutions financières pour déployer des mécanismes de financement innovants, numériques et adaptés à la ruralité. Le projet bénéficiera en outre d’un avantage comparatif clé à travers l’articulation avec le Fonds pour l’Entrepreneuriat des Jeunes, utilisé comme mécanisme de garantie des crédits auprès des banques commerciales, afin de faciliter l’accès des jeunes au financement.
12. Malgré les initiatives institutionnelles pour le développement de l’entrepreneuriat, l’inclusion des jeunes et des PSH reste limitée dans l’application de la législation et des politiques y afférentes. Le FIDA mobilisera les organisations faitières et la société civile pour jouer pleinement leur rôle dans la défense des droits des jeunes et des PSH et pour faire le plaidoyer au niveau de l’adéquation des politiques sectorielles à leurs besoins. Cette mobilisation sera accompagnée par un programme de renforcement des capacités institutionnelles pour assurer la disponibilité des services d’accompagnement des jeunes et PSH entrepreneurs et agripreneurs.
D. Portefeuille du FIDA et leçons apprises
13. Le FIDA intervient au Tchad depuis 1991, à travers des investissements visant à améliorer durablement les revenus, la sécurité alimentaire et nutritionnelle des ruraux pauvres. Les investissements ont évolué suivant le contexte de fragilité multiple du pays. Les actions se sont focalisées à l’amélioration de l’accès des producteurs aux ressources et aux intrants, puis au développement d’agriculture familiale et de système de production (agricole et élevage) performants, adaptés à l’environnement sahélien et résilients aux changements climatiques. Le développement de chaine de valeurs agro-pastorales efficaces au cours des deux dernières décennies vise une amélioration des conditions de vie des populations rurales vulnérables et une redynamisation de l’économie rurale à travers la création d’emploi et de modèles d’entreprises rurales inclusives, mettant l’accent sur les jeunes et les femmes. Le portefeuille investit de manière transversale dans les appuis politiques et institutionnels (groupements, structures publiques et privées) ; il dispose d’une expérience dans des programmes régionaux, notamment dans le Sahel et bénéficie d’une diversité de partenaires à tous les niveaux. 
14. Le nouveau projet sera bâti sur les acquis et les leçons apprises de l’exécution du portefeuille du FIDA au Tchad. Il mettra à profit les expériences réussies dans le développement des chaînes de valeurs agro-pastorales durables et respectueuses de l’environnement et mettra en échelle les innovations technologiques[footnoteRef:6] pour renforcer la résilience climatique des producteurs et des systèmes de production. Le projet bénéficiera des mécanismes et outils d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes et des femmes développés et éprouvés, avec un accent particulier sur les services numériques, la promotion de l’agroécologie, les emplois verts et l’entrepreneuriat vert[footnoteRef:7]. Le projet consolidera les acquis et renforcera davantage d’accès des jeunes aux financements et aux innovations financières. La stratégie de ciblage des jeunes et ceux en situation de handicap s’inspirera des stratégies participatives réussies du portefeuille. Le projet s’appuiera des expériences réussies dans l’application de méthodologie participative et transformative en matière de genre (comme le GALS). L’exécution du projet continuera à mobiliser les partenaires publics, privés (opérateurs privés, chambres de commerce, …) et la société civile, plus particulièrement les groupements et les associations (producteurs, jeunes, femmes, personnes en situation de handicap, …).  [6:  Les innovations technologiques incluent les systèmes d’irrigation et de gestion rationnelle de l’eau, les systèmes d’information agrométéorologiques et la gestion intégrée des risques agricoles.]  [7:  Initiatives lancées à travers les financements de l’Union Européenne (ILSA) et du Fonds pour l’Environnement Mondial (STRADAP/RENFORT)] 

15. Le projet consolidera les acquis du projet RENFORT en renforçant les jeunes agripreneurs ayant bénéficié de kits de démarrage, afin de développer un entrepreneuriat plus productif et durable, à travers des services d’accompagnement adaptés, l’accès à des services financiers appropriés, ainsi que leur mise en relation avec des opérateurs de marché ou des agrégateurs.
16. Leçons apprises. Les expériences du FIDA dans le développement de chaines de valeurs efficaces et de l’entrepreneuriat des jeunes ont confirmé les leçons clés ci-après : 
(i) Pour la formulation et le ciblage du projet : (a) dans un contexte de fragilité structurelle et de capacités institutionnelles limitées, la conception de projets doit rester proportionnée afin de privilégier la durabilité des acquis, plutôt que l’atteinte de volumes élevés de bénéficiaires associés à des appuis ponctuels non transformateurs ; (b) compte tenu de la défaillance des infrastructures de base locales, concentrer les investissements sur des zones restreintes assure une meilleure efficience opérationnelle et garantit un appui plus ciblé pour plus d’impact. 
(ii) Pour la durabilité des acquis : (a) la faiblesse de la gestion axée sur les résultats au sein des unités de gestion impacte la pérennisation des acquis du projet et l’exécution conforme de la stratégie de sortie ; (b) les intermédiaires de marché informels ne permettent pas de sécuriser durablement les modèles d’affaires qui reposent sur l’agrégation ou des débouchés structurés ; (iii) les infrastructures et équipements fournis aux groupements ne sont durables que s’ils génèrent des revenus, ce qui plaide en faveur de l’externalisation de certaines fonctions vers des opérateurs privés ou des jeunes entrepreneurs.
(iii) Pour l’entrepreneuriat des jeunes : (a) la formation mobilise un budget important, notamment la mise à niveau des centres, cependant, l’accompagnement post-formation et post-financement devrait recevoir un investissement plus conséquent pour garantir la viabilité de l’activité économique des jeunes ; (b) cibler plusieurs filières d’insertion des jeunes amène à une dispersion des efforts qui limite les impacts tangibles ; (c) en se concentrant sur l’insertion professionnelle des jeunes, en s’appuyant sur les acteurs existants et en externalisant les fonctions clés, un projet d’entrepreneuriat peut rester focalisé, renforcer la profondeur des appuis et limiter la dispersion des ressources.

(iv) Pour la gestion et l’exécution du projet : (a) le renforcement régulier des capacités nationales par des assistances techniques nationales et/ou internationales permet d’assurer la conformité de la gestion fiduciaire des projets et l’atteinte des objectifs ; (b) l’adoption de l’énergie solaire et des innovations numériques en termes de paiement permettent de réduire des coûts opérationnels et de limiter les risques fiduciaires. 
17. Ainsi, le projet valorisera les infrastructures et les structures déjà en place pour mieux investir dans les investissements post-formation et d’insertion économique, à travers les mécanismes d’appui et de financement déjà éprouvés et le développement de partenariat. Il ciblera un nombre limité de filières (probablement quatre dont deux pastorales) et se concentrera sur un nombre plus restreint de provinces.
E. Axes d’intervention du projet
18. [bookmark: _heading=h.5ke4t4xocx79]Portée du projet. Le projet ciblera 35 000 jeunes femmes et jeunes hommes (18-35 ans) ainsi que ceux en situation de handicap dans cinq provinces, dont quatre provinces d’intervention du RENFORT (Lac, Hadjer Lamis, Chari Baguirmi, Mayo Kebbi-Est) et une province d’extension dans la zone sahélienne centrale (Barl El Gazel). La province de N’Djaména serait également ciblée pour considérer la situation géographique de la majorité des centres de formation et d’incubation. Le ciblage géographique du projet repose sur une analyse multicritère incluant la concentration de jeunes et de personnes en situation de handicap vulnérables, l’existence de pôles économiques locaux (incluant le potentiel de marché défini par des études filières et de caractérisation de bassins de production[footnoteRef:8]), la présence de services, de centres et structures d’appui adaptés, ainsi que la complémentarité avec les interventions existantes, incluant le projet RENFORT.  [8:  RENFORT conduit actuellement les études de filières porteuses et des études de caractérisation de bassins agricoles] 

19. Ciblage. Le projet visera deux catégories de cibles : (i) des jeunes, peu ou pas qualifiés, sans emploi ou sous-employés dans l’informel, disposant ou pas de capital productif de base, qui seront insérés dans les métiers agricoles et non agricoles des chaînes de valeurs agropastorales clés ; (iii) des jeunes qui sont déjà dans les activités génératrices de revenu ou dans l’entrepreneuriat qui recevront un renforcement de leur capacité entrepreneuriale et de développement ou d’extension de leur petite et micro-entreprise. Dans cette deuxième catégorie, seront inclus les jeunes ayant reçu un appui de démarrage de RENFORT et des autres acteurs.
20. Objectif et effets attendus. Le projet a pour objectif d'améliorer la résilience et l'inclusion économique et financière des jeunes ruraux. Son objectif de développement est de favoriser la création d'emplois durables et inclusifs pour les jeunes dans les chaînes de valeur agro-pastorales. 
21. Les deux effets ci-après contribueront à l’atteinte de cet objectif du projet.
· Effet attendu no.1 (composante 1). Des activités entrepreneuriales productives et viables des jeunes sont intégrées aux chaînes de valeur agro‑pastorales. A cet effet, les interventions du projet s’articulent autour de trois axes : (i) le développement et la structuration des chaines de valeurs agro-pastorales pour qu’elles favorisent l’inclusion des jeunes, à travers un meilleur accès aux intrants et aux services, des infrastructures structurantes, la professionnalisation des groupements des jeunes et d’acteurs ; la création et l’animation de plateforme multi-acteurs et d’interprofession afin d’améliorer l’accès aux marchés ; (ii) le renforcement des capacités techniques et entrepreneuriales des jeunes ruraux à travers des formations dédiées, des centres de formation et d’incubation capacités, des offres de formation améliorées, adaptées et diversifiées, répondant aux profils socio-économiques des jeunes ; (iii) l’installation et l’accompagnement post-formation adaptés aux capacités et aux besoins des jeunes, à la ruralité, aux filières et aux emplois agricoles et non-agricoles ; (iv) l’amélioration des capacités institutionnelles et de l’environnement politique dans la promotion de l’emploi et de l’entrepreneuriat des jeunes.
· Effet attendu no.2 (composante 2). Un environnement institutionnel et politique favorable à l’accès des jeunes entrepreneurs ruraux aux services financiers et non-financiers est amélioré. Pour atteindre cet effet, les interventions du projet s’articulent autour de deux axes : (i) l’amélioration de l’accès des jeunes entrepreneurs ruraux à des services financiers adaptés à leurs besoins par la mise en place de mécanisme de financement durable, l’éducation financière et le financement des micro-projets/projets ; (ii) la professionnalisation du secteur de la microfinance à différents niveaux, par le renforcement de capacités, le développement de produits financiers et l’appui à la révision et à la mise en œuvre de la stratégie d’inclusion financière.
22. Les aspects liés à l’environnement et à la résilience climatique seront intégrés de manière transversale pour la promotion des activités économiques vertes, les emplois et les entrepreneuriats verts.
23. Partenariat. Le projet se focalisera sur l’insertion professionnelle des jeunes ruraux et des jeunes en situation de handicap et valorisera les mécanismes développés et les structures en place (incluant ceux développés par RENFORT) pour les aspects liés à la formation et au renforcement des capacités entrepreneuriales des jeunes. L’insertion des jeunes en amont des chaînes de valeurs et dans la production agro-pastorale bénéficiera des investissements des partenaires (comme le projet PRSA de la Banque Mondiale) en matière d’accès des producteurs aux intrants, produits vétérinaires et services de conseil (incluant l’accès aux plateformes numériques d’information et de conseil). La professionnalisation des groupements se fera en partenariat avec les organisations faitières (CNCPRT, CELIAF, UNAPHT, Conseil national des jeunes, …) tandis que la structuration des chaines de valeurs sera appuyée par la CCIAMA. L’accompagnement post-formation sera coordonné par l’équipe du projet, mais impliquera les animateurs locaux du ministère en charge de la jeunesse, les membres locaux des organisations de producteurs et d’éleveurs, et les structures décentralisées de la CCIAMA. Le financement des projets et micro-projets et des plans d’affaires des jeunes sera assuré par le projet et le PRSA selon le volume de l’investissement. Les appuis politiques seront exécutés avec les faitières et les organisations de la société civile qui auront reçu les capacitations nécessaires pour participer dans les dialogues politiques à tous les niveaux.

F. [bookmark: _Toc178422953][bookmark: _Toc178766792][bookmark: _Toc178422952]Gestion et organisation 
24. Ancrage et pilotage. Le projet sera exécuté par le Ministère de la Production et de l’Industrialisation Agricole, en étroite collaboration avec les Ministères en charge de la Jeunesse, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Commerce. Le comité de pilotage sera dirigé par le Ministère en charge de l’Economie et du Plan et les membres incluront les ministères sectoriels clés, les représentants des acteurs clés et des bénéficiaires (chambres et groupements). 
25. Coordination et exécution. Une équipe de coordination et de gestion indépendante disposant de compétences spécialisées exercera les fonctions administratives et comptables, de planification et suivi-évaluation ainsi que les fonctions techniques ciblées requises. Elle sera établie à N’Djaména et pourra être appuyée par une antenne basée à Bol et un bureau de liaison à Bongor, selon l’ampleur des investissements dans chaque province.
26. Un comité technique d’appui et de suivi, rendant compte au comité de pilotage sera établi pour accompagner l’exécution du projet.
27. Fonds de démarrage – Faster Implementation of Project Start-up (FIPS): Afin d’accélérer le démarrage des investissements et réunir les conditions du premier décaissement, un fonds de démarrage sera octroyé, à la demande du gouvernement. Il financera le recrutement du personnel clé, la finalisation des manuels de procédure et d’exécution du projet, la mise en place du système de gestion comptable, le développement de stratégies clés, la conduite des études complémentaires et l’étude de référence.
28. Exécution du projet. Face à la fragilité institutionnelle et structurelle du pays, l’unité de gestion et de coordination du projet sera renforcée en termes de gestion axée sur les résultats dès le démarrage afin de garantir une bonne performance du projet dès les premières années. Le risque fiduciaire étant élevé, le renforcement régulier des capacités des services administratifs, financiers et de passation de marché sera planifié dans les budgets du projet pour assurer une conformité de la gestion fiduciaire, en complément de la présence d’un contrôleur interne. Les outils numériques, l’adaptation climatique et la gestion durable des ressources naturelles seront privilégiés dans l’exécution des investissements, les infrastructures financées et dans la gestion du projet en général. Le mécanisme de gestion des plaintes sera développé dès le démarrage du projet pour renforcer la transparence des transactions et permettre une participation active des parties prenantes, des bénéficiaires et des prestataires à la gouvernance du projet. 

G. [bookmark: _Toc178766793]Durée et stratégie de financement 
29. La durée du projet serait de 7 ans à partir de son entrée en vigueur. Le coût total est estimé à 50 millions d’USD. Il serait financé par les ressources allouées à la République du Tchad dans le cadre du cycle d’allocation du FIDA (FIDA 13) estimées approximativement à 24,6 millions d’USD, renforcées par 10 millions libérées par le projet RENFORT sur les ressources du FIDA (FIDA12). La contribution du gouvernement, du secteur privé et des bénéficiaires serait estimée à 10 millions d’USD (sous forme de taxes, en numéraire et en nature). Le déficit de financement pourrait être comblé par des financements additionnels mobilisés au cours de l’exécution du projet et/ou par une future allocation du FIDA pour la République du Tchad.
H. [bookmark: _Toc178422954][bookmark: _Toc178766794]Calendrier et suites à donner
30. Le Gouvernement soumettra une requête officielle au FIDA pour la conception et le financement d’un nouveau projet d’investissement au titre du prochain cycle d’allocation du FIDA (FIDA13) pour la République du Tchad.  La requête présentera brièvement la justification et les grands axes d’intervention du nouveau projet.
31. Une Note Conceptuelle de Projet sera produite conformément aux procédures et normes du FIDA. Elle contiendra un premier cadrage budgétaire sommaire établi en fonction des prévisions d’allocation de fonds. Elle sera examinée au sein du FIDA et une fois validée, elle permettra à l’équipe pays du FIDA d’entamer avec le Gouvernement la conception du nouveau projet qui pourrait avoir lieu au cours du troisième trimestre 2026 en vue de sa présentation au conseil des Gouverneurs du FIDA en avril 2027. 
32. Le FIDA et le Gouvernement de la République du Tchad s’accordent sur les axes et modalités présentées ci-dessus.
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